
Fiche d’inscription 
 

Cure Ayurvédique pour le passage du nouvel an 
 

Nom de la retraite choisie à laquelle vous vous inscrivez : 
 

Dates :  
 

Lieu :  

 

Animateurs : 
 

Arnaud Herpin–Praticien et enseignante en Ayurveda/ Psychopraticien 

 
Mathilde Courjal– Directrice de l’école ERPA, conseillère et réfléxologue plantaire selon l’Ayurveda 

 
Repas : pension complète végétarienne 

 

Tarifs : Tout inclus 900€ 
 

Supplément : chambre simple ou double 
 

Renseignements du participant 
 

Nom : Prénom : 

Age : Tél : 

Adresse Email : 

Informations sur santé du participant 
 

Avez-vous des problèmes de santé ? 



Prenez-vous des médicaments ? 
Avez-vous des allergies et/ou intolérances alimentaires ? 
Toutes informations nécessaires et relatives à votre santé obligatoires à connaître. 

Conditions générales de vente 
 

En vous inscrivant à « Retraites ayurvediques de Mathilde et Arnaud, vous comprenez & vous vous engagez 
à respecter les conditions de vente ci dessous : 

 

1. Notre contrat : Les réservations sont réalisées avec Mathilde Courjal ou Arnaud Herpin. En nous 
renvoyant votre fiche d’inscription votre place est réservée et vous acceptez les conditions ci dessous. 
Adresse d’envoi : Mathilde Courjal 106 la pralière 85600 Saint Georges de Montaigu. 

2. Acompte : L’acompte est de 50 euros que vous réglez par chèque à l’ordre de Mathilde Courjal ou par 
virement. Il confirme votre réservation et n’est pas remboursable. Dès réception de vos arrhes, un 
email de confirmation de votre inscription vous sera envoyé. L’acompte sera encaissé 21 jours avant la 
date du début de la retraite choisie. 

3. Règlement final :sur place en euros à l’arrivée ou par virement avant la retraite choisie. 
4. Compris dans le prix indiqué : pension complète végétarienne, activités et ateliers mentionnés dans le 

programme. 
5. Ne sont pas inclus : hébergement à payer à part,vos assurances personnelles, le transport et extras 

mentionnés *en option dans le programme. 
6. Assurance : 

Les responsabilités de Mathilde Courjal et de Arnaud Herpin ne pourront être engagées pour tout 
préjudice corporel ou matériel causé ou subi par toutes personnes participant(e)s lors de la retraite 
choisie, des intercours ou des déplacements liés à celle-ci. Chaque participant(e)s est tenu d’être en 
possession d’une assurance responsabilité́ civile, et de toute assurance individuelle privée couvrant les 
risques de dommages susceptibles d’être causés ou encourus. 

7. Vol : Mathilde Courjal et Arnaud Herpin ne sont pas responsables en cas de vol d’objet de valeur 
pendant les retraites. 

8. Protection des données et confidentialité : 
Les retraites ayurvediques de Mathilde et Arnaud ne sont pas des formations. Les documents, ainsi que 
le contenu des transmissions reçus durant la retraite choisie sont réservés à un usage strictement 
privé, n'engageant que votre pratique personnelle. 

9. Santé, en participant à « Retraites ayurvediques de Mathilde et Arnaud » vous vous engagez à 
informer Mathilde Courjal et Arnaud Herpin : 
Vous êtes enceinte. 
Vous avez des problèmes de santé, si vous avez subi une opération dans les 6 mois précédents la 
retraite. Vous souffrez d’une maladie physique ou mentale, de dépression si vous êtes sous traitement 
médical. 

10. Responsabilité, en participant à « Retraites ayurvediques de Mathilde et Arnaud » vous vous 
engagez à : 
Prendre responsabilité pour vous-même et à ne rien faire qui soit en opposition avec vos valeurs et 
votre conscience. Honorez vos limites. 
Garder le contrôle de ce que vous vivez durant la retraite choisie. 
Demander du soutien si vous en ressentez le besoin. 

11. Annulation 

En cas d’annulation de votre part, l’acompte ne sera pas remboursé, ni échangé́, ni gardé en crédit. 

En cas d’annulation de votre part, à 21 jours du stage, le solde est dû (il ne sera ni échangé́, ni 
remboursé, ni gardé en crédit). En cas d’annulation de votre part, à 21 jours du stage le règlement de 
votre pension peut vous être demandé. 



En cas d’annulation de votre part dans un délai supérieur ̀à 21 jours avant la retraite choisie, le 
montant du solde sera conservé en crédit pour toute participation à une prochaine retraite 
En cas d'absence à la retraite, aucun remboursement ou échange ne seront effectués. 
Toute retraite commencée et interrompue ne sera pas remboursée. 

12. Annulation du lieu d’accueil : 
La retraite sera reprogrammée et votre règlement sera conservé en crédit pour une autre retraite. 

13. Annulation de la part de Mathilde Courjal et Arnaud Herpin 
La retraite aura lieu avec un minimum de 6 participants(e)s. En dessous de ce nombre, la retraite sera 
annulé.́ 
Mathilde Courjal et Arnaud Herpin se réservent le droit de pouvoir annuler le stage, dans ce cas il sera 
reprogrammé et votre règlement sera conservé en crédit pour une autre retraite. 
Mathilde Courjal et Arnaud Herpin ne peuvent être tenus responsables des autres frais engagés pour 
cette semaine de retraite (transport, couts de préparation...). 

 
Déclaration de responsabilité civile 

 

En tant que participant(e) à une « Retraites ayurvediques de Mathilde et Arnaud », je certifie sur l’honneur 

avoir noté toutes les informations nécessaires et relatives à ma santé. J’ai pris connaissance des conditions 

générales de vente. 

 

Je suis seul(e) juge de mes capacités physiques, mentales et de mes limites et je participe à cette résidence 

sous mon entière responsabilité. 

 

Lieu, date et Signature : 
 
 
 

 

 
Nous vous remercions pour votre confiance et votre enthousiasme pour la Vie. 

Au plaisir de partager ces moments avec vous. 

Arnaud Herpin & Mathilde Courjal 


